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Question écrite n° 119243

Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les victimes
d'accidents médicamenteux et plus particulièrement sur l'indemnisation des victimes des vaccins anti-hépatite B.
Parmi ces victimes, seules les personnes ayant été vaccinées dans le cadre de la « Vaccination obligatoire de
l'État » ou selon la loi Kouchner, vaccinées postérieurement à septembre 2001 peuvent prétendre à une
indemnisation via l'office national d'indemnisation des accidents médicamenteux (ONIAM). Si une centaine
d'indemnisations ont eu lieu dans le cadre de la première, aucune ne seraient recensée à ce jour concernant la
seconde. Pour tenter d'expliquer cet état de fait, les victimes s'interrogent sur la bonne foi des différents acteurs
judiciaires (juges, industriels, experts) et avancent d'éventuels conflits d'intérêts qui ne joueraient pas en leur
faveur. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle est la position du Gouvernement
concernant la situation et l'indemnisation des victimes des vaccins anti-hépatite B vaccinés antérieurement à
septembre 2011.
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